
Manuel

Comment créer un contrat de
split billing ?
(en tant qu’employeur)



Connectez-vous à votre compte entreprise sur https://my.mobiflow.be/sp/custo-
mer avec votre adresse e-mail professionnelle et votre mot de passe. Dans le 
menu de gauche, cliquez sur Points de recharge > Split billing > Aperçu. Ensuite, 
cliquez en haut à droite sur le bouton bleu Créer un split billing.
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Remplissez toutes les informations de l’employé, sélectionnez le numéro de la 
carte de recharge, puis cliquez sur Continuer. Attention : Utilisez toujours
l’adresse e-mail PERSONNELLE de l’employé (compte privé).
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Choisissez le contrat Professional Charging de 7,00 €/mois/point de recharge et 
acceptez les conditions générales. Cliquez sur Continuer.
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Choisissez une politique de remboursement (€/kWh) pour la recharge à domicile 
du véhicule de société, puis cliquez sur Continuer. Remarque : Depuis 2025, il est 
obligatoire d’appliquer le tarif CREG pour le remboursement des sessions de
recharge à domicile, sauf si vous pouvez justifier un tarif plus élevé fiscalement.
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Vérifiez toutes les données, puis cliquez sur Confirmer.
 
Attention : Le contrat de split billing est créé, mais pas encore activé. Il ne devient 
actif que lorsque l’employé reçoit l’e-mail d’invitation, entre le code et l’accepte via 
notre plateforme.
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